
La responsabilité pénale peut-elle être transférée au DRH ou à un
cadre ?

Réponse courte

La responsabilité pénale ne peut pas être transférée automatiquement ou contractuellement au DRH ou à un cadre,

sauf si une délégation de pouvoirs conforme est mise en place. Cette délégation doit être expresse, précise, limitée à

un domaine déterminé, et consentie à une personne compétente, dotée de l’autorité et des moyens nécessaires pour

exercer effectivement les pouvoirs transférés.

En l’absence de délégation valable, la responsabilité pénale reste sur le dirigeant principal. Si la délégation est réelle,

formalisée par écrit, et accompagnée d’un transfert effectif de l’autorité et des moyens, le DRH ou le cadre

délégataire peut alors voir sa responsabilité pénale engagée pour les infractions commises dans le domaine

concerné.

Définition

La responsabilité pénale correspond à l’obligation pour une personne physique ou morale de répondre devant les

juridictions répressives d’une infraction commise en violation d’une loi pénale. Au Luxembourg, cette

responsabilité incombe à l’auteur de l’infraction, qu’il soit dirigeant, cadre ou salarié. Le transfert automatique ou

contractuel de la responsabilité pénale à un tiers n’est pas admis, sauf dans les cas expressément prévus par la

loi, notamment via une délégation de pouvoirs conforme.

Conditions d’exercice

La responsabilité pénale d’un dirigeant, d’un DRH ou d’un cadre peut être engagée s’il est établi qu’il a

personnellement participé à la commission d’une infraction ou qu’il a joué un rôle déterminant dans la prise de

décision ayant conduit à l’infraction. La délégation de pouvoirs permet, sous conditions strictes, de transférer la

responsabilité pénale de l’employeur à un subordonné. Cette délégation doit être expresse, précise, limitée à un

domaine déterminé, et consentie à une personne disposant de la compétence, de l’autorité et des moyens

nécessaires pour l’exercer.

La délégation ne produit d’effet que si le délégataire a effectivement la capacité d’agir et d’exercer un contrôle réel

sur le domaine concerné. L’absence de délégation valable maintient la responsabilité pénale sur le dirigeant principal.
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Modalités pratiques

La délégation de pouvoirs doit être formalisée par écrit, signée par les deux parties, et préciser l’étendue des

missions transférées ainsi que les moyens conférés au délégataire. Le DRH ou le cadre délégataire doit disposer

d’une autonomie réelle et de l’autorité suffisante pour mettre en œuvre les mesures nécessaires à la prévention des

infractions dans le domaine concerné, notamment en matière de santé, sécurité et droit du travail.

En cas d’infraction, les juridictions luxembourgeoises examinent la réalité de la délégation, la compétence du

délégataire, et la preuve que l’employeur s’est effectivement dessaisi de ses pouvoirs dans le domaine visé. La

traçabilité de la délégation et la documentation des moyens accordés sont essentielles pour établir la validité du

transfert de responsabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse précise des risques pénaux propres à chaque fonction avant toute

délégation de pouvoirs. La rédaction de la délégation doit être adaptée à la structure de l’entreprise et au niveau de

responsabilité du délégataire. Il convient de former les cadres concernés à leurs obligations légales et de s’assurer

qu’ils disposent des moyens matériels, humains et financiers nécessaires à l’exercice effectif de leurs missions.

Une révision régulière des délégations et des procédures internes est conseillée afin de garantir leur conformité et

leur efficacité. Il est également essentiel de respecter l’égalité de traitement entre les salariés et de garantir

l’encadrement humain des processus de délégation. Toute délégation de pure forme ou sans transfert effectif de

l’autorité et des moyens est à proscrire.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 (obligations en matière de sécurité et santé au travail, responsabilité des employeurs et

délégataires)

Article L.414-1 (égalité de traitement)

Article L.121-6 (obligation d’information et de traçabilité)

Code pénal luxembourgeois :

Articles 66 et suivants (responsabilité pénale des personnes physiques)

Jurisprudence nationale :

Arrêts de la Cour de cassation sur la validité et l’effectivité de la délégation de pouvoirs

Textes associés :

Loi du 4 décembre 1993 relative à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


La délégation de pouvoirs ne protège le dirigeant que si elle est réelle, précise et accompagnée d’un transfert effectif de l’autorité et

des moyens nécessaires. Toute délégation de façade ou inadaptée expose à une condamnation pénale conjointe du délégant et du

délégataire. Il est impératif de documenter chaque étape du processus et de garantir l’encadrement humain des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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